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Introduction 
Lorsque le moteur de recherche Google a annoncé qu’il voulait rendre accessible de 

millions de livres gratuitement, tout le monde était enthousiaste, même s’il ne savait pas ce 

que cela voulait dire précisément. 

Le projet Google Print comprend en effet deux programmes : Le premier, Google Print 

Publisher (GPP), lancé en octobre 2004, et le deuxième Google Print Library (GPL), lancé 

en décembre 2004. Concernant le premier, Google propose de mettre en ligne des ouvrages et 

de les rendre disponibles pour la recherche après avoir reçu la permission des éditeurs ou des 

auteurs. Les éditeurs ont conçu ce projet positivement grâce au système de l’ « opting-in » 

qui permet aux éditeurs de contrôler la publication, car ce système consiste à donner une 

autorisation préalable avant la mise en ligne. Le GPL qui suivait peu de temps après a 

contredit par contre tous les principes élaborés lors de GPP. 

Pour réaliser Google Print Library, qui consiste en la numérisation d’ouvrages publiés, 

l’entreprise a négocié un partenariat avec cinq bibliothèques anglo-saxonnes. Leur soutien 

pour ce projet n’a pas été surprenant si on observe de près les conditions offertes par Google : 

Google prend tous les coûts considérables émanés du scan/de la numérisation en charge et 

met à leur disposition des copies entières des ouvrages.  

Ce qui était extraordinaire, c’est le fait que Google se permettait de publier GPL avant de 

consulter les éditeurs en avance. Ce projet représente une nouvelle situation par rapport aux 

programmes de numérisation existants jusqu’ici.  

D’abord Google a élaboré un projet d’une ampleur encore jamais atteinte. L’ensemble 

des fonds des cinq bibliothèques comporte 15 millions d’ouvrages.  

D’ailleurs l’interprétation des textes juridiques aussi bien américains qu’européens 

concernant les droits de l’auteur, n’est pas claire. Les détenteurs des droits de l’auteur 

proclament que ce projet représente une violation de leurs droits.  Mais Google se défend en 

affirmant que GPL est couvert par l’exception juridique du fair use. Le fair use autorise aux 

États-Unis la consultation de documents sans autorisation préalable dans un certain nombre 

de situations précises. Les éditeurs comprennent ainsi GPL comme une tentative pour 

contourner les droits d’auteurs et c’est pourquoi ils ont déposé une plainte. 

D’abord on va aborder les textes juridiques américains et européens pour voir si les 

argumentations apportées par les différentes parties peuvent être soutenues juridiquement et  

s’il existe d’autres argumentations utilisables par les différentes parties, pour après confronter 

les arguments des parties et les différentes réactions lors d’un débat. 
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Le droit Américain 

Le texte juridique concerné 

§ 107 · Limites de droits exclusives: Fair use1 
Nonobstant les provisions des sections 106 et 106A, l’usage équitable [fair use] de 

matériel protégé par le droit d’auteur, y compris la reproduction en copies ou enregistrements 

ou tout autre moyen spécifié par cette section, pour toutes fins, comme critiques, 

commentaires, informations, éducation (y compris plusieurs copies par classe), ou recherche, 

n’est pas une contravention du droit d’auteur. 

Pour déterminer si l’usage d’une œuvre peut être considéré comme « fair use », les 

facteurs suivants devront être pris en compte— 

 

(1) la fin et le caractère de l’usage, y compris si l’usage est de nature 

commerciale ou pour des fins éducatives et à but non lucratif; 

(2) la nature de l’œuvre protégé par le droit d’auteur; 

(3) la quantité et la substantialité de la partie utilisée par rapport à l’ensemble de 

l’œuvre protégé par le droit d’auteur; 

(4) l’effet de l’usage sur le marché potentiel ou la valeur de l’œuvre protégé par 

le droit d’auteur. 

 

Le fait qu’une œuvre n’ait pas été publiée n’empêche pas en soi de qualifier un usage de 

« fair use » si cet usage est fait en prenant en compte les facteurs ci-dessus. 

 

Interprétation des textes 
Sous le droit d’auteur américain, le propriétaire des droits d’un livre a le droit exclusif de 

contrôler si d’autres personnes peuvent distribuer, présenter ou faire des copies du livre. Ces 

droits s’étendent également sur toutes les parties du livre. 

Ils existent cependant plusieurs exceptions à cette règle. La plus connue est celle du 

« faire use » (français : « usage équitable »). Cet exception permet à une personne qui veut 

copier, distribuer ou présenter des extraits d’un livre, de le faire sans obtenir la permission du 

détenteur du droit d’auteur, si elle peut prouver deux choses. Premièrement, la personne doit 

                                                 
1 cf. l’annexe  pour le texte original en anglais 
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déterminer que l’usage est uniquement destiné à des fins de critique, commentaire, 

information, éducation ou recherche. Deuxièmement, elle doit montrer que l’utilisation est 

valable sous l’exception « fair use » en vérifiant les 4 facteurs spécifiques. 

 

Comment définir l’utilisation équitable ? 
Google défend son droit de gérer le projet « Google Print Library » en affirmant que ses 

activités sont sous l’exception du « fair use ». L’analyse du « faire use » sera très difficile 

suite à l’énorme quantité et variété de livre et auteurs concernés. Il n’y a jamais eu un cas 

concernant le « faire use » qui était appliqué sur autant d’ouvrages par autant d’auteurs et 

éditeurs qui étaient copiés par une seule personne ou entreprise. Ce fait pourrait 

éventuellement déjà suffire pour dénier la prétention de Google. 

Google prétend que bien qu’ils copient des livres entiers, ces copies sont autorisées en 

vertu du « faire use », parce que seulement quelques extraits des livres sont disponibles sur 

Internet et les copies ne sont que des copies intermédiaires. Keith Kupferschmid2 cite « Kelly 

vs. Arriba Soft Corp », un cas jugé en 2003, pour la proposition que de telles copies 

intermédiaires soient permises sous l’exception du « fair use ». Dans le cas « Kelly », le 

défendant, « Arriba Soft Corp. », détenait un moteur de recherche visuel qui récupérait des 

images miniatures de photos qui étaient déjà disponible sur Internet. En cliquant sur une 

miniature, l’utilisateur pouvait consulter la version complète, qui était directement importée 

depuis le site du demandeur. Le tribunal a finalement conclu que l’utilisation des images 

constituait une exception « fair use » parce que le motif de « Arriba » était uniquement 

l’indexation de ces images. 

 

Tandis que Google veut argumenter que ses motifs sont entièrement altruistes et 

éducatifs, il ne faut pas oublier qu’il s’agit d’une entreprise qui veut faire du profit. 98% du 

chiffre d’affaire de Google est généré par la publicité et il est évident que leur revenu 

augmentera avec ce nouveau projet. L’argument éducatif (le moteur de recherche aidera à 

trouver des livres sur divers thèmes) est souvent utilisé dans des cas similaires mais il reste 

douteux s’il sera pris en compte devant le tribunal. 

Google pourrait aussi éventuellement argumenter que le copiage est de manière 

« transformatif », un autre facteur sous lequel le « fair use » peut être applicable. Un usage est 

considéré « transformatif » quand il s’agit d’un usage de nature différente ou différente à 

                                                 
2 http://www.infotoday.com/IT/dec05/Kupferschmid.shtml 
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l’usage initiale de l’œuvre. En revanche les tribunaux américains ont jugé uniformément, que 

le transfert d’une œuvre d’un media à l’autre ne constitue pas en soi un usage 

« transformatif ». 

 

De plus il faut vérifier si les livres sont plutôt de nature factuelle ou fictive. Une œuvre 

créative ou expressive a beaucoup moins de chance d’être considérée sous l’exception du 

« fair use » qu’un atlas par exemple. L’application de ce facteur n’est pas tout à fait clair 

puisque Google copiera des milliers de livres factuels et fictifs et il serait pratiquement 

impossible de traiter chaque livre séparément. 

 

La quantité et substantialité de la partie utilisé/copié par rapport à intégralité de l’œuvre 

joue également un rôle important. Dans notre cas Google copie beaucoup de livres et non 

seulement des parties, mais tout. Un autre problème se pose : le fait que Google garde ces 

copies (et éventuellement encore plusieurs copies) dans sa base de données est en principe 

une contravention au droit d’auteur. 

Bien que Google affirme que les utilisateurs ne verront qu’une partie (ils appellent ces 

parties des « snippets ») et pas l’intégralité du livre, ce fait ne suffit pas pour qualifier le 

copiage comme usage « intermédiaire ». Le fait que des copies complètes de livres soient 

retenues en permanence et ne soient pas supprimées après l’usage, disqualifie normalement 

d’office cet argument. 

 

Finalement on vérifie si une exception en vertu du « fair use » aurait des effets négatifs 

sur le marché du livre. En plus, on analyse quelles seraient les conséquences pour le marché 

si l’utilisation devenait répandue. Ce critère a souvent le plus d’influence sur la décision d’un 

tribunal. 

Le marché du « licencing », c'est-à-dire le marché de l’attribution des droits d’auteurs, de 

telles œuvres aux « aggregators3 », c'est-à-dire les sites qui rassemblent de l’information 

trouvée partout sur la toile pour la réutiliser ou la revendre, a un grand potentiel et Google a 

sûrement remarqué que le marché de l’information est en pleine croissance suite à la 

demande des utilisateurs d’avoir plus d’informations, plus rapidement et plus facilement. 

                                                 
3 A content aggregator is an individual or organization that gathers Web content (and/or sometimes applications) 
from different online sources for reuse or resale. Définition disponible sur le site Internet suivant : 
http://searchwebservices.techtarget.com/sDefinition/0,,sid26_gci815047,00.html 
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Google essaie de devenir un leader sur le marché de l’information et a opté pour une 

approche qui pourrait avoir des conséquences significatives. Tandis que d’autres 

« aggregators » signent des contrats avec les détenteurs des droits pour indexer leur contenu, 

et les rémunèrent substantiellement, Google ne fait ni l’un ni l’autre. 

Si Google réussit à justifier le copiage sous l’exception du « fair use », cela changera 

complètement la perception du droit d’auteur. Non seulement Google, mais n’importe quelle 

entité pourrait commencer à copier des livres pour les rendre accessible sur Internet. Ainsi, 

les droits d’auteurs ou d’éditeurs cesseront d’exister dans le monde virtuel de l’Internet. 

 

Le droit Européen 

Le texte juridique concerné 

Directive 2001/29/EC du Parlement Européen et du Conseil4 
du 22 mai 2001, sur harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et autres droits 

correspondants dans la société d’information. 

 

Interprétation des textes 
Il y a qu’une seule bibliothèque non américaine qui participe au projet de Google : la 

« Bodleian Library » à Oxford. En revanche, la bibliothèque britannique a limité le 

programme de numérisation de sa collection d’ouvrages aux livres qui sont hors du droit 

d’auteurs. On voit directement que la position en Europe est différente. 

Etant donné que le “Copyright Direction of 2001” exige un minimum de protection des 

droits d’auteurs et bien qu’il existe de nombreuses différences entre les différents Etats-

membres de l’Union européenne, il est intéressant de ce concentrer sur une analyse générale 

du projet GPL (Google Print Library) ici en Europe. 

 

Il est évident que le processus de numérisation enfreindra le droit exclusif de 

reproduction sous Art.2 et que l’inclusion des textes dans le site de Google enfreindra  le 

droit exclusif de communication sous Art.3. Mais finalement le débat se tournera, comme aux 

Etats-Unis, autour des exceptions au « fair use ». Celles-ci sont fournies aux Etats-membres 

                                                 
4 cf. l’annexe pour la directive 2001/29/EC (en anglais) 
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comme des exceptions permissibles, qui finalement peuvent varier d’un pays à l’autre mais 

n’iront jamais au-delà du domaine d’application prévu par la directive. 

 

Les clauses relevant du « fair use », qui sont spécifiquement relatives à la reproduction 

dans le cadre du projet Google Print, sont fixées dans l’Art.5(2)5 : 

 

« (a) …sur papier ou tout media comparable, affecté par l’usage de toute sorte de 

technique photographique…, dans la mesure où les détenteurs des droits reçoivent une 

rémunération équitable; 

(b) …sur tout support fait par une personne naturelle pour l’usage privé et pour des 

fins qui ne sont ni directement ni indirectement commerciales, à condition que les 

détenteurs reçoivent une rémunération équitable; 

(c) …certains actes de reproduction faits par des bibliothèques publiques, 

établissement éducatifs ou musées, ou par archives, qui ne sont pas directement ou 

indirectement pour l’avantage économique ou commercial ». 

 

Dans sont projet Google n’a pas prévu de rémunérer les détenteurs des droits d’auteurs, 

alors dans sa forme actuelle sera impraticable en Europe suite à (a) ou (b). 

La section (c) énonce que le copiage doit être « spécifique » (ce qui exclura la 

numérisation en masses) et cela serait étonnant si Google n’en tirait pas le moindre profit 

(publicité etc.). 

D’autres exceptions qui concernent la reproduction de matériel mais aussi sa 

communication, sont cité dans l’Art.5(3)6 de la directive : 

 

« (a) usage uniquement pour illustration de cours ou recherches scientifiques… 

jusqu’au point justifié par le but non commercial qui est à atteindre ». 

 

Si Google pouvait obtenir les critères de recherche des utilisateurs, la provision en vertu 

du « fair use » pourrait éventuellement couvrir l’inclusion de textes protégés par le droit 

                                                 
5 cf. l’annexe pour la directive 2001/29/EC (en anglais) 
6 cf. l’annexe pour la directive 2001/29/EC (en anglais) 
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d’auteur dans les résultats de recherche. En revanche, il ne pourrait pas être utilisé en relation 

avec la numérisation initiale, où on ne peut pas vérifier la pertinence académique du texte. 

 

« (n) usage par communication ou mis à disposition, dans un but de recherche ou 

d’étude privé, aux membres individuels du public par des terminaux publics sur les 

prémisses de [bibliothèques publiques etc] d’ouvrages et  autres objets qui ne sont pas 

soumis aux conditions d’achat ou de licence qui sont contenu dans leurs collections ». 

 

Il est évident que Google Print ne sera pas limité aux terminaux publics de bibliothèques 

publique (si c’était le cas, cela pourrait être utilisé pas Google comme argument), mais 

accessible depuis n’importe quel ordinateur avec un accès Internet. 

 

 « (o) usage dans certains autres cas d’importance mineur ou exceptions ou limitations 

existent déjà sous le droit national, dans la mesure où ils ne concernent que des usages 

analogues… » 

 

Dans le cas de Google on peut constater qu’il ne s’agit pas d’un usage « analogue ». Le 

fait de copier des milliers de livres pour créer un moteur de recherche qui affichera ensuite 

des textes protégé par le droit d’auteur relatifs aux mots-clés utilisés, ne qualifie évidemment 

pas comme usage « analogue ». 

 

On ne peut donc qu’émettre de sérieuses réserves quant à l’applicabilité du « fair use » 

au projet de Google. En tous cas, l’Art.5(5)7 prévoit que les exceptions au « fair use » en (1), 

(2), (3) et (4) soient uniquement applicables « …dans certains cas spéciaux qui ne 

contredisent pas l’exploitation habituelle de l’œuvre ou d’autres sujets et n’altèrent pas les 

intérêts légitime du détenteur du droit d’auteur ». Vu le but de « Google Print », il sera très 

difficile pour Google de justifier son projet devant les courts en Europe simplement avec le 

principe du « fair use ». 

                                                 
7 cf. l’annexe pour la directive 2001/29/EC (en anglais) 
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Le débat 

Les principaux éléments du débat en Europe 

La question de la domination de Google 
Le projet de Google Print, en raison de son étendu (15 millions de livres soit 4.5 

milliards de pages numérisées) est révolutionnaire et porteur d’espoir, cependant, les pays 

européens s’opposent à la forme que prend ce projet.  

En effet, plusieurs problèmes se posent. Tout d’abord, l’Union européenne refuse de 

laisser à Google Print le monopole dans la transmission de l’information, et ce, dans un souci 

de respect de l’objectivité.  

D’autre part, Google Print désire numériser les ouvrages qui se trouvent dans cinq 

grandes universités du monde anglo-saxon ; ainsi, on peut craindre une domination de la 

pensée anglo-saxonne supplantant dans le même temps les autres formes de pensée. 

L’exception culturelle ardemment défendue par l’Europe serait donc contournée et remise en 

cause. 

Enfin, Google Print prétend défendre l’idée du multilinguisme or tous le livres numérisés 

le sont en anglais, d’où un certain hégémonisme 

Cependant, il convient de nuancer cet argument souvent avancé de domination 

américaine. En effet, le projet de Google ne vise pas seulement à numériser les œuvres anglo-

saxonnes, mais également les œuvres étrangères. En effet, les cinq libraires partenaires de 

Google au Etats-Unis ne permettent pas à elles seules d’atteindre l’objectif de numériser 15 

millions d’œuvres. Google devra donc nécessairement numériser d’autres œuvres. 

 Et comme il paraît logique que Google va chercher à numériser les œuvres susceptibles 

d’attirer des visiteurs, il y a de fortes chances que la majorité des œuvres de la culture 

européenne dont les droits d’auteurs ont expiré (de Dante à Baudelaire, de Cervantès à 

Dostoïevski, de Pascal à Kierkegaard) soient numérisés dans leur version originale.8 

 

L’opting-out n’est pas envisageable en Europe 
Comme nous l’avons vu, Google numérise pour le moment les ouvrages, sans se soucier 

des droits d’auteurs, ni d’un éventuel avis contraire de certains auteurs ou éditeurs. Google 

propose simplement à ceux qui sont détenteurs des droits d’un ouvrage qui ne veulent pas que 

                                                 
8 http://www.iht.com/articles/2005/04/28/opinion/edbuhler.php 
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celui-ci soit numérisé de le signaler à Google, qui affirme le retirer de l’accès au public. C’est 

ce qu’on appelle la clause d’opting-out, par opposition à opting-in qui consiste à donner son 

autorisation préalable à la mise en ligne. Ce système, qui est accepté aux Etats-Unis dans 

certains contextes -  l’envoi de courriers électroniques publicitaires notamment – n’est pas 

accepté en Europe. 

 

Le débat est plus virulent aux Etats-Unis et différent dans sa nature. 

Google semble proposer un projet bénéfique pour tous 
Tout d’abord, le projet Google Print permet de faire connaître tous les livres, même 

ceux qui n’ont pas beaucoup de chance de se faire éditer. Ainsi, en promouvant tous les 

livres, Google Print est un moyen de donner sa chance à n’importe quel auteur, même les 

moins connus. En effet, selon Nielsen Bookscan, qui recense les ventes des principales 

librairies américaines, seulement 2% des 1,2 millions de titres d’ouvrages vendus en 2004 ont 

été vendus à plus de 5000 exemplaires. Du point de vue de l’intérêt que représente ce projet, 

il convient de prendre conscience que Google a pour ambition de facilité l’accès à la 

connaissance, à la culture et à notre passé. Les livres seront toujours présents dans les 

bibliothèques comme ils l’ont toujours été. Et donc, même si Google vient à faire faillite, on 

ne perds aucun patrimoine culturel 

De plus, la numérisation des plus anciens titres des éditeurs permet d’étudier leur marché 

et de décider d’une réimpression. En effet, quand un éditeur donne un livre à numériser, 

Google permet le suivi du nombre de personnes qui consultent les pages de cet ouvrage et 

cliquent sur les liens « Acheter ce livre ». Ainsi le service Recherche Google Livres peut 

donner un aperçu en grandeur réelle de la popularité de l'ouvrage concerné. Google propose 

donc une opportunité d’augmenter la vente d’exemplaires des éditeurs, et propose même une 

participation aux recettes de la publicité contextuelle pour les éditeurs. 

Par conséquent, on peut dire que Google rend service, à la fois aux consommateurs en 

leur facilitant l’accès au savoir, et aux auteurs en leur permettant à tous d’être lu et reconnu 

pour leur talent, mais aussi aux éditeurs qui peuvent décider de la réimpression de certaines 

œuvres, en analysant la popularité de consultation des anciens ouvrages.  
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Cependant le débat sur les droits d’auteurs fait rage  
Selon Google, la numérisation respecte la loi sur les droits d’auteurs :  

« L'utilisation que Google fait des livres est pleinement en accord avec la notion d'usage 

loyal prévu par la loi sur le droit d'auteur et avec tous les principes qui sous-tendent cette loi. 

La loi sur le droit d'auteur, en effet, a toujours eu comme objectif de protéger la capacité des 

auteurs à poursuivre leur œuvre et des éditeurs à commercialiser cette œuvre »9. 

Toutefois, ce n’est pas l’avis de nombreux auteurs américains et bien évidemment des 

cinq éditeurs et de The Authors Guild qui ont entamé une action en justice à l’encontre du 

géant américain. Selon eux, Google ne respecte même pas le droit élémentaire des auteurs 

dans la mesure où il ne leur a nullement demandé leur avis, Google profite donc du travail 

des auteurs et des éditeurs et se fait des millions de dollars sur le travail et le talent des 

auteurs. 

Il est également affirmé à l’encontre de la société américaine qu’elle transforme la loi à 

son avantage en osant affirmer que c’est aux auteurs et aux éditeurs de préciser quelles 

œuvres ils veulent  voire numériser et non l’inverse. Or, si l’on s’en tient à cet argument, qui 

dénature d’ailleurs totalement les lois qui protègent les propriétés intellectuelles, n’importe 

qui peut copier à son aise une œuvre tant que l’ayant droit ne s’est pas manifesté, c’est 

d’ailleurs ce que soutient Adam Rothberg, vice président de Simon et Schuster. 

 

Le problème de la copie des livres et de l’attitude de Google 
Google soutient qu’en facilitant l'accès aux livres, à leur achat ou à leur emprunt auprès 

de bibliothèques, le service Recherche Google Livres contribue à accroître la motivation des 

auteurs à écrire et des éditeurs à vendre ces ouvrages. Pour parvenir à ce but, Google a besoin 

de copier les livres, mais ces copies sont (selon Google) autorisées par la loi sur le droit 

d'auteur. C’est un des points principaux du débat. En effet, il n’est pas évident juridiquement 

que Google ait le droit de numériser  en intégralité des œuvres, même si le but est de n’en 

diffuser que de courts extraits. Cela rejoint le problème concernant le  fair use que nous 

avons largement abordé précédemment. Il est en effet impossible de vérifier si effectivement 

Google numérise les œuvres au nom du fair use étant donné la variété d’œuvres et d’auteurs 

qui sont en jeu. (cf. les conditions du fair use) 

                                                 
9 http://books.google.fr/intl/fr/googlebooks/publisher_library.html 
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Ce qui pose aussi beaucoup problème est que Google n’essaye même pas de discuter 

avec les éditeurs et les auteurs afin de trouver un compromis. Google maintient pour le 

moment son projet, sans se soucier de personne. C’est précisément cette attitude arrogante 

qui gène de nombreux auteurs, éditeurs et associations américaines.  

En effet, certaines organisations sont pour le principe d’une numérisation des œuvres, 

mais dans le respect des droits d’auteur. Ainsi, The Software & Information Industry 

Association (SIIA) est fondamentalement pour le projet Google Print, cependant la SIIA ne 

comprends pas pourquoi Google se borne à continuer de numériser les œuvres contre l’avis 

des éditeurs et des auteurs. 

 

La sécurité des copies des œuvres est mise en question 
Outre le fait que personne se sache combien Google va faire de copie des œuvres 

numérisées (à priori il y en aurait au moins trois : la copie scannée, la copie numérique, et la 

copie de sauvegarde) c’est la question de la sécurité des œuvres numérisées qui est posée. 

Google ne paraît pas en mesure de garantir de manière infaillible la protection des ouvrages 

contre le piratage. En effet,  l’été dernier Google a dû interrompre son service de recherche de 

vidéos car le film Matrix a été téléchargé intégralement suite au piratage du site… 

 

Le caractère monopoliste de l’initiative de Google 
Google a pris une initiative unilatérale. Ses concurrents, et notamment Yahoo, 

s’opposent à Google Print car Google à terme risque d’avoir le monopole dans ce domaine. 

C’est pour cette raison que Yahoo est aussi en train de mettre sur pieds un projet de 

bibliothèque numérique. Mais le véritable problème souvent avancé de la prise en charge de 

la numérisation par une société privée pose la question de la pérennité à long terme des 

copies numériques. 
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Conclusion 
Afin de défendre son projet, Google print Library, face à ses détracteurs, Google prétend 

respecter et appliquer le principe du fair use. L’entreprise affirme en effet que les fins de son 

projet sont uniquement éducatives et totalement désintéressées, notamment d’un point de vue 

commercial. 

Cependant, la forme du projet en raison de son étendu, 15 millions d’ouvrages scannés et 

les publicités, donc les profits qu’il engendrera rendent cet argument totalement inapplicable. 

Pis encore, l’entreprise californienne s’oppose tout simplement à la quasi-totalité des lois 

américaines et européennes relatives à la protection de la propriété intellectuelle. 

Il n’est donc pas insensé d’éprouver le plus grand pessimisme quant aux chances de 

succès de Google dans cette affaire qui l’oppose tout de même à deux puissantes 

organisations américaines. 

Précisons toutefois que tout espoir n’est pas perdu pour l’entreprise californienne. En 

effet, les textes relatifs à la protection des droits d’auteurs que les ayants-droits Américains 

scandent et la diversité culturelle que défend avec ardeur l’Europe ne semblent en réalité 

n’être qu’un paravent qui dissimule des enjeux beaucoup plus sérieux ; et qui sont 

essentiellement d’ordre économique. 

D’une part, les auteurs et éditeurs américains craignent que le projet de Google ne vienne 

sérieusement entamer leurs revenus, ils exigent donc avant tout une rémunération de leur 

travail, peu importe les ambitions de Google, aussi nobles soient-elles. D’autre part, les pays 

européens craignent que Google ne prenne une avancée qui leur sera difficile de combler par 

la suite et que le groupe ait le monopole de l’information, certes, mais surtout des revenus de 

l’information. 

Ainsi, aux Etats-Unis, le groupe ne pourra éviter l’abandon de son projet que s’il accepte 

de négocier plus sérieusement avec les ayants-droits et les professionnels du livre, ce qui est 

faisable. Cependant, la tâche sera beaucoup plus ardue en Europe, où le débat est non 

seulement économique mais également politique, comme le prouvent les réactions très vives 

de certains chefs d’Etats européens. C’est donc en Europe que le débat, qui est aujourd’hui 

modéré, risque de devenir le plus virulent. 
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